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Se mouvoir, se mettre en mouvement, se mettre en action, se bouger, se déplacer, se remuer, 
s’animer… constituent autant de capacités susceptibles de connaître des infléchissements au 
cours du vieillissement et de mobiliser une attention voire une préoccupation aiguë à l’égard 
de ce que vivent les personnes âgées, leurs proches et les professionnels qu’ils rencontrent 
sur leur parcours. Comment ces modifications liées notamment aux possibilités de 
mouvement et d’action des personnes âgées sont-elles perçues, comprises, ressenties ? 
Quelles sont les représentations, les théories, les savoirs expérientiels mobilisés pour décrire 
et comprendre leurs causes et leurs effets ? Qu’est-ce que le rapport des individus, des 
groupes, des institutions aux possibilités de se mouvoir des personnes âgées vient signifier de 
la place du vieillissement dans nos sociétés, de la prise en compte et de l’accompagnement 
des changements corporels, de la redistribution de la place dans l’espace familial et social et 
des remaniements psychiques convoqués à certains moments de la vie ? Entre les référentiels 
d’action publique relatifs aux questions de vieillissement et les expériences singulières de 
l’avancée en âge, comment penser le rôle des acteurs et des dispositifs qui s’offrent comme 
autant d’intermédiaires pour accompagner, encadrer les modifications du rapport à la 
mobilité chez les personnes âgées, proposer des lieux de négociation, des modes de mises en 
sens, des supports de figuration aux expériences du vieillissement ? Comment les 
professionnels qui interviennent auprès des personnes âgées, à domicile ou en institution, 
négocient-ils les appels au mouvement et à l’activité promus par les programmes de 
prévention, mais également le rapport à leurs propres idéaux de mouvement, d’autonomie 
et aux modèles du vieillissement qui orientent leur action ? 
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Cet appel à articles vise à donner la parole aux acteurs de terrain et aux chercheurs pouvant 
témoigner, à partir de leurs pratiques et expériences, des définitions, des représentations, 
des significations et des déterminations de l’expérience du mouvement et de l’activité en lien 
avec les questions du vieillissement. Les contributions privilégieront la présentation de 
travaux, de démarches, d’initiatives et de dispositifs permettant de mieux comprendre les 
significations profondes, individuelles et collectives, de l’expérience de « se mouvoir » par, 
pour et auprès des personnes âgées. Une attention particulière sera portée à l’analyse des 
différentes conceptions qui les sous-tendent et leurs contextes d’observation ou de pratique 
en fonction des objectifs visés. 

 

Les contributions pourront s’inscrire dans un ou plusieurs des 4 axes suivants : 

 

1. Se mouvoir, avec l’âge, dans quels sens ? 

Le premier axe viendra interroger les différentes conceptions, représentations, perceptions 
mises en jeu par le terme se mouvoir, ainsi que les différentes significations dans la triple 
acception de sensibilité (aptitude à percevoir ce que d’autres ne perçoivent pas), sensorialité 
(faculté d’éprouver des sensations via les organes des sens), mise en sens (faculté de bien 
juger, de comprendre les choses). Finalement que veut-on désigner par le terme se mouvoir ? 
Selon le Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales (CNRTL), le terme mouvoir 
signifie se déplacer, marcher, faire aller d’un lieu à un autre, mettre en mouvement, mais 
mouvoir se dit aussi des idées, des sentiments, et signifie : « exciter, donner impulsion, faire 
agir ». 

Se mouvoir avec l’âge, c’est aussi une façon de faire l’expérience sensible et sensorielle du 
monde, à travers le vécu des modifications du corps vieillissant. Nombre de travaux et de 
témoignages montrent combien l’attention sensible portée à la centralité des expériences du 
corps dans les processus du vieillissement permet de mieux comprendre et prendre en 
compte les rapports entre corps biologique et corps vécu. Cette attention particulière 
nécessite d’analyser très finement les interrelations entre ces dimensions, en tenant compte 
des dynamiques qui impliquent le corps propre ou l’espace corporel en relation avec 
l’environnement humain et non humain. Comment nourrir la réflexion sur l’interaction entre 
l’intelligence du corps mouvant, sensible, du sujet âgé et l’environnement dans lequel il 
évolue ? Un dialogue avec la phénoménologie permettrait par exemple d’ouvrir des pistes 
pour comprendre plus finement et mieux accompagner les problématiques liées aux 
mouvements et sensorialités perturbés, troublés, empêchés chez le sujet âgé (Andrieu, 2011 ; 
Leroy-Viémon, 2008 ; Vanpoulle, 2013). 

Dans l’immobilité, les personnes âgées continuent à se mouvoir de façon invisible à l’œil. 
Quand le monde extérieur des sujets âgés s’estompe, du fait de leurs retraits sociaux ou de 
leurs altérations sensorielles, leur monde intérieur peut prendre plus de place. À ce titre, les 
sujets âgés, même dépendants physiquement, continuent de se mouvoir intérieurement et 
de s’émouvoir, que ce soit dans leurs pensées, leurs rêveries, leurs souvenirs, mais aussi, dans 
les lieux et environnements de leur vie ou de leurs envies (Fromage, 2007). On portera aussi 
attention aux mouvements des patients atteints de troubles neurocognitifs. Qu’est-ce que 
ces mouvements ont à nous apprendre encore de leurs maux ? Comment les observer et les 
comprendre au-delà de la manifestation de troubles neuro-comportementaux ? Pour Ophélie 
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Engasser, « ce type d’agir prend bien la forme d’une demande de symbolisation adressée à 
l’Autre » (2015, p. 73). Comment accompagner et décrypter l’expression de leurs 
mouvements corporels témoignant de leurs ressentis qu’ils ne peuvent plus mettre en mots ? 
Comment les aider à s’éprouver encore vivant, à retrouver leur consistance dans le lien avec 
l’altérité humaine ? 

Pour les sujets âgés, quels différents sens peuvent avoir la possibilité de se mouvoir ? Est-ce 
pour eux la possibilité de montrer qu’ils restent visibles et « actifs » dans notre société ? Ils 
peuvent, ainsi, marquer leur présence et leur liberté de se mouvoir encore et cela malgré le 
fait que les infrastructures institutionnelles (HAS, 2017) ou urbaines ne sont pas toujours 
adaptées à eux et à leurs problématiques de mobilité (Winkin, 2016). Avons-nous des 
difficultés à nous imaginer dans les mouvements des sujets âgés (ou leur absence) et à nous 
émouvoir de leurs mobilités modifiées par l'œuvre du temps ? 

À partir de ces définitions et observations, on peut se demander quels sont les liens entre le 
mouvement corporel et la pensée chez les sujets âgés ? De quelle manière mobilité extérieure 
et mobilité interne sont-elles ou pas liées intrinsèquement ? Cela a toujours été discuté 
notamment par les philosophes qui ont fait le lien entre les mouvements de leur marche et 
celui de leur pensée par exemple (Droit & Agid, 2025). Observer un geste, un mouvement, 
c’est s’immerger dans le geste et les mouvements de l’autre. Ces types d’apprentissage et 
savoir-faire du corps-en-mouvement, rejoignent des connaissances établies depuis bien 
longtemps par la tradition philosophique orientale (Da Nobrega et al., 2017 ; Leroy-Viémon, 
2008). Qu’est-ce que ces connaissances ont à nous apprendre sur les différents niveaux de 
conscience du mouvement afin d’accompagner les sujets âgés dans leurs différents 
mouvements ? 

Ces considérations terminologiques et conceptuelles amènent des implications concrètes, à 
la fois cliniques et sociétales : quels dispositifs originaux mettre en place pour accompagner 
les mouvements externes et/ou internes des sujets âgés, là où ils vivent et évoluent, en ville 
et dans les institutions ? Par exemple, pour la rééducation après une chute d’un sujet âgé : 
comment penser et articuler les interventions des différents soignants en vue de prendre en 
compte l’ensemble des dimensions motrices, mécaniques, cognitives, émotionnelles et 
environnementales engagées dans le mouvement et l’activité ? (Kemoun, 2016) ? Quels sont 
les acteurs sociaux qui accompagnent les mouvements extérieurs et/ou intérieurs des sujets 
âgés : des associations ? Des urbanistes ? Des géographes ? Des artistes (danseurs, 
plasticiens, comédiens...) ?  

 

2. Activité physique et lutte contre la sédentarité pour toutes et tous ? 

Un second axe interrogera la thématique « se mouvoir » au travers de la question de l’activité 
physique (AP) et de la sédentarité. L’AP se réfère à toute forme de mouvement corporel 
entraînant une dépense énergétique1, elle renvoie à plusieurs formes de mise à l’activité 
(pratiques sportives, activités de loisir, activités utilitaires…). La sédentarité quant à elle 
définit tout comportement caractérisé par une dépense énergétique inférieure à 1,6 METs 
(Equivalent métabolique ou Metabolic Equivalent Task) et se caractérise par un non 
mouvement. Les différents travaux relatifs à la santé insistent sur la nécessité d’être à la fois 
actif et non sédentaire. 

 
1 DGS, 2025 
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Plusieurs études portent sur l’AP des personnes âgées entendue essentiellement comme 
leurs activités de loisir actif. On peut y lire qu’elles pratiquent une AP pour une part 
importante d’entre elles. Dans l’enquête de 2024 de l’INJEP et du CREDOC (Müller et al., 2024) 
la pratique régulière des 70 ans est en augmentation depuis 2020 et concerne 60 % d’entre 
elles. Cependant, un tiers des personnes âgées en France ne respecte pas les niveaux d’AP 
recommandés par l’OMS, en particulier les femmes (Pierre et al., 2022). 

La mise à l’AP et la lutte contre la sédentarité des personnes âgées est un élément pris en 
compte dans les politiques publiques notamment dans la perspective de retarder la perte 
d’autonomie dans ses différentes dimensions. L’impact de l’AP à tous les niveaux du 
processus de vieillissement est étayé par de nombreuses études épidémiologiques. Elle est 
« pensée à la fois comme moyen de prévention et comme thérapeutique non 
médicamenteuse » (HAS, 2011). Ainsi les textes internationaux, européens et français 
évoqués plus haut encouragent et tentent de favoriser la pratique physique. Plus 
particulièrement, en France, plusieurs rapports insistent sur le rôle des AP dans la prévention 
du vieillissement (les rapports Aquino, Rivière et Pinville en 2013), le plan Bien-vieillir (2007-
2009) a permis la création des ateliers du Bien-vieillir proposant de l’AP ; la loi du 26 janvier 
2016 de Modernisation du système de santé instituant le sport sur ordonnance a été élargie 
en 2022 à la perte d’autonomie et la Loi d’adaptation de la société au vieillissement 
(28 décembre 2015) a créé la conférence des financeurs permettant le soutien financier de 
nombreux programmes de maintien de l’autonomie. Dans le cadre du déploiement des 
activités physiques et sportives dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) du champ de l’autonomie, la loi du 2 mars 2022, introduit la mise en place d’un 
référent pour ces activités au sein de l’ensemble des établissements. D’autres plans ont 
accompagné cet élan comme le Plan triennal antichute des personnes âgées (2022) ou la 
Stratégie nationale sport-santé (2019-2024 et 2025-2030). Ainsi de nombreux dispositifs 
incluant des programmes d’AP sont destinés aux publics âgés (Collinet & Tulle, 2018 ; Perrin 
et al., 2022). Ceux-ci constituent des cadres adaptés qui encouragent à la pratique (Morales 
Gonzales et al., 2018) d’autant plus qu’ils sont prescrits par le milieu médical et sont construits 
dans un cadre sécurisant et bienveillant avec un coût abordable même si les offres de 
pratiques, notamment dans les associations sportives, restent limitées pour ce public (Collinet 
& Debladis, 2023 ; Moralès, 2019, 2022 ; Perrier, 2021). 

L’activité physique ne se pratique pas seulement dans les structures spécialisées, elle fait 
partie du quotidien des personnes notamment au travers d’activités diverses (jardinage, 
bricolage…) et surtout des mobilités actives et notamment de la marche qui reste une activité 
centrale dans le maintien de l’autonomie et dont les bénéfices pluriels sur la santé ont été 
largement mis en évidence. Or la pratique de la marche dépend fortement de 
l’environnement pour les personnes âgées (Armbruster Elatifi, 2025). Les études sur la 
marche (Montel et al., 2013) montrent, par exemple, que l’absence d’aménagements 
spécifiques est le premier obstacle limitant la pratique des modes actifs pour cette 
population. 

Les contributions attendues dans cet axe questionneront la mise à l’AP et la lutte contre la 
sédentarité pour le public âgé. Elles pourront porter sur les cadres de la pratique dans 
différents contextes, les politiques publiques, les dispositifs mis en place (avec des exemples 
précis d’intervention), l’aménagement urbain favorable à la mobilité ou sur des expériences 
particulières mais aussi sur les expériences et les ressentis des personnes impliquées. 
(personnes âgées ou intervenants) Les travaux mettant en évidence la diversité des situations 
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ainsi que les inégalités plurielles qui touchent les personnes âgées dans leur rapport à l’AP 
seront les bienvenus tout comme les innovations, et les mises en œuvre pratiques issues 
d’expériences professionnelles. 

 

3. Normes, mesures et évaluations du mouvement 

Le troisième axe de cet appel interroge les normes, les mesures et évaluations du 
mouvement. Celui-ci apparaît comme une composante importante des dispositifs visant à 
prévenir la perte de capacités physiques. Par leurs recommandations et programmes de 
sensibilisation, les politiques publiques de santé ont pour objectif de faire acquérir aux publics 
cibles des comportements « sains ». Il s’agit non seulement de bouger plus, mais aussi 
d’adopter des manières de se mouvoir susceptibles à la fois de ralentir la perte 
d’indépendance fonctionnelle (voire de la retrouver) et de préserver les corps. On peut y voir 
un cas particulier d’une orientation récente des politiques publiques qui entendent 
développer chez les individus des « capacités », des « compétences » ou des « potentialités » 
(Genard, 2007). Dans un contexte néolibéral, il s’agit de susciter la participation active et 
consentie des citoyens à leur propre santé (Berlivet, 2004). La littérature a pointé le caractère 
normatif de ces politiques de responsabilisation (Bergeron & Castel, 2014 ; Collinet & 
Delalandre, 2014), incitant à être plus actif, à se responsabiliser pour adopter les « bons » 
comportements. Leur construction a été particulièrement documentée (Burnay, 2019 ; 
Moulaert, 2018 ; Moulaert & Viriot Durandal, 2013), mais leurs effets sur les individus 
mériteraient d’être approfondis. Les propositions d’article pourront ainsi tenter d’apporter 
des réponses aux questions suivantes : Que produisent ces normes, et les injonctions qui en 
découlent, sur l’engagement des individus ? Dans quelle mesure se sentent-ils obligés de s’y 
conformer ? Quelles formes d’appropriation, de négociation ou de résistances à leur égard 
peut-on observer ? Comment varient-elles en fonction du genre, de l’origine culturelle, de la 
situation socio-économique ? Ces questionnements pourront être nourris par l’observation 
de pratiques de terrain, par exemple lors d’ateliers de prévention des chutes ou de stages de 
reconditionnement à l’effort, qui constituent des lieux privilégiés pour appréhender la façon 
dont sont vécues les mesures par les participants. Par ailleurs, si le mouvement apparaît à la 
fois comme une finalité et comme un moyen visant à développer ou limiter le déclin des 
capacités physiques afin de prévenir la perte d’autonomie, il est aussi un objet de mesure 
servant à objectiver ces mêmes capacités, et ce à des fins diverses. Cette objectivation renvoie 
à des seuils, des standards partagés qui ont un caractère normatif (en décrivant des états plus 
ou moins souhaitables) et qui définissent, en référence à un nombre restreint de dimensions, 
ce qu’est un individu dépendant (Wenger, 1986). La grille AGGIR fournit une évaluation du 
degré d’autonomie homogène sur le territoire et détermine le droit à l’obtention d’aide à la 
personne. D’autres tests sont utilisés à des fins de suivi des capacités physiques, par des 
médecins ou des professionnels en APAS, par exemple dans le cadre de la prévention des 
chutes (Delalandre & Collinet, 2018). La littérature scientifique consacrée à ces tests et 
échelles de mesure est foisonnante (échelle de Fried (Fried et al., 2001) pour le dépistage de 
la fragilité, échelle de mesure de la peur de chuter (Yardley et al., 2005), etc.). L’usage de ces 
tests et dispositifs de mesure visant à évaluer le mouvement et la capacité à se mouvoir 
semble aller de soi, mais ces procédures sont en fait, à certains égards, peu questionnées. 
Que fait-on des bilans et des évaluations ? Comment les résultats circulent-ils entre 
professionnels ? Dans quelle mesure constituent-ils (ou pas) des appuis de leur action ? Quels 
effets ces mesures ont-elles sur l’engagement des bénéficiaires des programmes d’APA (par 
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exemple lorsque la progression, ou la mesure de l’activité physique réalisée n’est pas celle 
escomptée) ? Plus largement, il convient d’interroger les effets de ces mesures, qui 
participent d’une qualification des individus qui ne peut être sans conséquence. Être classé 
« fragile » ou « dépendant » peut être vécu comme stigmatisant ; nombre de personnes 
évitent ainsi certains programmes ou aides techniques. Les contributions pourront éclairer 
ces effets sur l’estime de soi et les stratégies mises en place par les individus pour préserver 
leur identité. Réciproquement, les contributions pourront interroger les repères, les 
expériences significatives, les comparaisons que mobilisent spontanément les individus dès 
lors qu’ils portent un jugement sur leurs propres capacités à se mouvoir. Il s’agira alors 
d’examiner en détail les appuis cognitifs, sensoriels, expérientiels mis en jeu dans les gestes 
du quotidien (et qui conduisent à choisir de prendre ou ne pas prendre les escaliers, de se 
déplacer seul ou demander à être accompagné, de marcher ou d’être véhiculé, etc.), 
thérapeutiques ou de loisirs (choix d’une activité, fréquence de pratique, etc.). Les 
propositions pourront s’appuyer sur des expériences professionnelles dans des contextes 
d’intervention variés : ateliers d’équilibre, programmes de renforcement musculaire, etc. 

Les contributions pourront s’intéresser aux effets des technologies numériques de suivi, qui 
se diffusent dans les domaines de l’APA, de la rééducation et de la coordination des soins : 
applications mobiles, objets connectés, plateformes d’échange de données. Leurs effets sur 
l’engagement des publics (Soulé et al. 2022), ou encore leur utilisation à des fins de 
coordination des professionnels ont été documentés (Azéma et al., 2022) mais leurs usages 
spécifiques dans le cadre du suivi de personnes âgées pourraient être davantage étudiés. 
Quelles normes, quels standards véhiculent-elles ? Comment affectent-elles le travail des 
acteurs ? Dans quelle mesure ces technologies participent-elles à la mise en mouvement ? 

 

4. Expériences subjectives du corps vieillissant : entre crises, impasses et créativités 

Le quatrième axe mettra l’accent sur les manières dont les entraves au mouvement et à 
l’activité, saisies dans une intrication bio-psycho-sociale, infléchissent le rapport intime du 
sujet à son processus de vieillissement et sur les pratiques et dispositifs d’accompagnement 
de ces expériences. 

“Tenir le pas gagné” (Rimbaud, 1873)… à quel prix ? Quand le corps ralentit, fatigue, se 
penche, se déforme, se contorsionne, se déséquilibre, chute, se fige, s’immobilise, résiste, 
quand le corps peine à se tenir, à se relever, à bouger, à marcher, à se mettre en mouvement, 
comme avant… de quelles manières les expériences de changement, les expériences de perte 
qui concernent le corps propre, viennent-elles rencontrer ce que vieillir problématise en 
chacun de son rapport au temps qui passe (Verdon, 2013) ? De quelles manières le vécu du 
vieillissement affecte-t-il les modalités d’investissement du corps propre et du corps engagé 
dans la relation aux autres, à l’environnement ? Quelles formes de réorganisation du 
mouvement sont-elles trouvées-créées quand la capacité à se mouvoir devient plus limitée ? 
Quand on ne peut plus courir comme avant, quand l’équilibre se fait plus précaire, quand on 
marche moins vite et qu’on ne peut plus parcourir la même distance par unité de temps (par 
exemple pour faire des courses), quelles sont les ressources, individuelles, familiales, sociales, 
institutionnelles, environnementales, mobilisées par les personnes ? Comment décrire et 
comprendre la grande diversité des états de souffrance mais aussi de créativité face aux 
limitations des possibilités de se mouvoir ? Certains chérissent ainsi chaque possibilité 
d’action restante comme une perle de culture qui permet de continuer à vivre et à en attendre 
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des plaisirs, là ou d’autres réorganisent leurs investissements à travers des buts plus passifs 
en apparence, par lesquelles il s’agit de se laisser toucher, traverser et transformer par la vie, 
tout en maintenant une capacité agentive de recherche d’ « un sens actif de la vie » (Laugier, 
2009, p. 426), par laquelle s’entretient l’affirmation du pouvoir et la volonté d’émancipation 
du sujet. Pour d’autres, c’est le sentiment d’être entravé, empêché, trahi (Caleca, 2014), 
abandonné par le corps, condamné parfois à l’inaction et étranger de son propre monde qui 
domine, sur fond de processus de vieillissement déjà fortement marqué par les desétayages 
successifs (perte du travail, décès de proches, renoncement à des activités…) qui concourent 
à ce que Jean-Marc Talpin propose de nommer la « mise à nu » (Talpin, 2016 ; Talpin & Racin, 
2023). Parfois, les limitations dans la possibilité de se mouvoir sont vécues comme autant de 
stigmates recouverts par le paradigme de la dépendance, dont les effets d’assignation ne sont 
pas à négliger, d’autant plus quand la dépendance est confondue avec la perte d’autonomie, 
tant dans ses aspects fonctionnels que décisionnels. 

Certaines expériences du corps, parfois corrélatives de décompensations ou d’incidents 
somatiques, induisent une rupture plus radicale dans le sentiment de continuité et de sécurité 
du sujet. À titre d’exemple, l’expérience de la chute peut revêtir un caractère traumatique 
pour un sujet, cependant elle peut avoir paradoxalement des effets organisateurs, donc 
favorables sur d’autres plans, notamment psychoaffectifs et relationnels (Racin, 2015), en ce 
qu’elle bouleverse un équilibre et mobilise des processus bio-psycho-sociaux multiples. Dans 
cette voie, et ce parallèlement aux travaux mettant en avant les facteurs physiques 
intrinsèques et environnementaux de fragilisation susceptibles de déséquilibrer certains 
sujets jusqu’à trébucher (Beauchet et al., 2000), des études portent leur effort de 
compréhension des impacts de cet événement à partir de cette imbrication fondamentale 
dans la jonction somato-psychique. Elles montrent notamment combien la chute peut 
constituer une modalité d’expression clinique de la dépression chez le sujet âgé (Le Borgne, 
2014). 

Parfois, c’est l’environnement lui-même qui impose des limitations dans les possibilités de se 
mouvoir, lorsque les conduites troublées d’un sujet, apparaissant par exemple dans un 
contexte de pathologies neuro-évolutives, suscitent un sentiment d’insécurité, ressenti par le 
sujet lui-même ou par l’entourage, qui impacte les manières d’être et d’agir auprès de lui, 
pour lui, sur lui. Quels dilemmes, quelles tensions, quelles impasses rencontrent les 
professionnels confrontés à ces questions, à domicile ou en institution ? Quels ressorts et 
quels appuis trouvent-ils pour comprendre et accompagner les personnes concernées ? 

Nous attendons des contributions portant sur les approches pratiques et conceptuelles 
permettant de saisir les significations profondes de ces expériences et de proposer des 
dispositifs d’accompagnement ajustés. 
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